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CONTEXTE 3

CONTEXTE
La pêche et l’aquaculture font partie du tissu culturel de la Méditerranée 

et de la mer Noire. Depuis des millénaires, ce sont les principaux moteurs 

sociaux et économiques de la région, car elles fournissent des moyens de 

subsistance essentiels dans les zones côtières et sont à la base de ce que 

l’on appelle le régime alimentaire méditerranéen. 

Ces dernières années, la Commission générale 
des pêches pour la Méditerranée (CGPM) de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 
et l’agriculture (FAO) a fait de nombreuses avancées 
positives dans le cadre du soutien qu’elle prête 
aux secteurs de la pêche et de l’aquaculture en 
Méditerranée et en mer Noire. Toutefois, il reste 
plusieurs défis à relever pour garantir l’avenir 
durable de ces secteurs et en exploiter pleinement le 
potentiel au service du bien-être des communautés 
côtières. Alors que les volumes de pêche sont 
aujourd’hui moins importants qu’il y a quelques 
décennies, les taux d’exploitation des stocks partagés 

évalués restent globalement élevés. En revanche, 
la production aquacole continue de croître, ce qui 
rend encore plus importante la durabilité globale du 
secteur. La région se trouve à un tournant majeur, 
aussi bien en raison des pressions d’origine humaine 
qui pèsent de plus en plus sur l’environnement 
marin que des répercussions au niveau mondial 
de crises telles que la pandémie de covid 19, entre 
autres facteurs. Pour inverser la tendance, il faut 
agir sur plusieurs fronts et prendre en compte le fait 
que ces mers sont semi-fermées et que la majorité 
des activités de pêche et d’aquaculture pratiquées 
dans la région sont de nature artisanale: 

•	 Il faut étendre les mesures de gestion des pêches, notamment les mesures techniques et spatio temporelles, 
à tous les principaux types de pêche, y compris la pêche artisanale et la pêche de loisir.

•	 Les rejets et les captures accidentelles d’espèces vulnérables doivent être réduits et atténués. 

•	 Il faut s’attaquer d’urgence aux répercussions des activités humaines, notamment au changement 
climatique, à l’introduction d’espèces non autochtones et à la pollution sous toutes ses formes, y compris 
l’eutrophisation et le bruit en milieu marin.

•	 Il faut renforcer le suivi, le contrôle et la surveillance et appliquer pleinement les mesures de gestion, dans 
l’optique d’éradiquer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée.

•	 La production aquacole doit satisfaire la demande et croître durablement et, pour cela, il faut tirer parti 
de l’innovation, du numérique et du partage des connaissances, et rendre le secteur plus attractif pour les 
investisseurs.

•	 Il faut davantage d’aide sociale et de conditions de travail décentes, afin de soutenir une main d’œuvre 
vieillissante et de favoriser l’emploi des jeunes, et, dans le même temps, veiller à un bon équilibre entre les 
ressources et les capacités des flottilles.

Il est crucial d’aller de l’avant et de respecter ces 
priorités en consolidant les progrès accomplis et en 
renforçant la coordination avec les organisations 
qui interagissent avec ces secteurs. Il est de fait 
essentiel de mener des efforts concertés pour 
maximiser l’action de la CGPM et s’attaquer aux 

aspects sociaux, économiques et environnementaux 
de la durabilité dans la région, dans le cadre d’une 
approche écosystémique, ainsi que de renforcer la 
résilience, afin d’apporter une réponse aux crises et 
aux enjeux mondiaux. 



La Stratégie 2030 de la CGPM pour une pêche 
et une aquaculture durables en Méditerranée et 
en mer Noire (ci-après «la Stratégie 2030 de la 
CGPM») offre une vision commune et des principes 
directeurs pour parvenir à une pêche et à une 
aquaculture durables dans la région en fédérant 
tous les efforts visant à concrétiser les engagements 
nationaux, régionaux et mondiaux. Afin d’obtenir 
des résultats concrets, la CGPM joue un rôle moteur 
dans la coopération et les partenariats régionaux 
en rassemblant les différentes parties prenantes, 
en travaillant en synergie avec les stratégies 
existantes aux niveaux national et sous-régional et 
en promouvant une approche multidisciplinaire. 

La Stratégie 2030 de la CGPM porte non 
seulement sur les priorités de la Méditerranée 
et de la mer Noire dans leur ensemble, mais elle 
prévoit également des interventions adaptées aux 
spécificités et aux besoins locaux, dans le cadre 
d’une approche sous-régionale. Ainsi, les unités 
techniques sous régionales de la CGPM jouent 
un rôle essentiel, car elles organisent l’action 
locale, diffusent les connaissances spécialisées et 
coordonnent les activités d’assistance technique. 

À l’échelle mondiale, la Stratégie 2030 de la 
CGPM devrait contribuer au Programme de 
développement durable à l’horizon 2030 et à ses 
17 objectifs de développement durable (ODD) 
qui visent à éliminer la pauvreté, à parvenir à la 
sécurité alimentaire, à lutter contre les inégalités et 
l’injustice et à endiguer le changement climatique 
d’ici à 2030. L’objectif de développement durable 
14 (Conserver et exploiter de manière durable les 
océans, les mers et les ressources marines aux fins 
du développement durable) revêt une importance 
particulière. La Stratégie 2030 de la CGPM contribue 
de manière décisive, au niveau régional, aux 
objectifs de la Décennie des Nations Unies pour les 
sciences océaniques au service du développement 
durable (2021 2030) et au Cadre mondial de la 
biodiversité pour l’après-2020 de la Convention 
sur la diversité biologique. Elle a également pour 
but d’intégrer les mesures proposées dans le cadre 
du Sommet des Nations Unies sur les systèmes 
alimentaires (2021), dans l’optique de mettre en 
place des systèmes alimentaires plus inclusifs, plus 
résilients et plus durables. 

L’objectif consistant à parvenir à une pêche et à une 
aquaculture productives, durables et responsables 

afin d’atteindre la sécurité alimentaire est inscrit 
dans le Cadre stratégique 2022 2031 de la FAO 
et est intégré aux quatre améliorations (en matière 
de production, de nutrition, d’environnement et de 
conditions de vie), ainsi qu’au Code de conduite de 
la FAO pour une pêche responsable. La Stratégie 
2030 de la CGPM contribue à ces efforts, y compris 
dans le cadre du programme de «Transformation 
bleue» qui vise à améliorer la production et la 
qualité du poisson  issu de la pêche de capture 
et de l’aquaculture, au moyen de processus 
intégrés, durables et acceptables sur le plan 
socioéconomique. La Déclaration sur la durabilité 
de la pêche et de l’aquaculture approuvée par 
le Comité des pêches de la FAO en 2021, qui 
reconnaît l’importance cruciale de la pêche et 
de l’aquaculture en vue de la transformation 
des systèmes agroalimentaires mondiaux, réitère 
l’appel à l’action en faveur de la gestion durable 
des ressources aquatiques. Cette vision est inscrite 
dans la Stratégie 2030 de la CGPM et accompagne 
sa mise en œuvre. 

Mécanismes de mise en œuvre 

Dans le droit fil du programme mondial, la stratégie 
couvre une période de 10 ans et arrivera donc à 
son terme en 2030. Un examen à mi-parcours 
de ses objectifs et de ses résultats permettra 
d’évaluer les progrès accomplis dans sa mise en 
œuvre, de se pencher sur les enseignements à 
tirer et de formuler des recommandations quant 
aux éventuels ajustements et améliorations à 
apporter, afin de s’assurer d’atteindre efficacement 
les cibles. La stratégie est complétée par un plan 
d’action qui détaille les activités à mettre en œuvre 
pour atteindre ses objectifs. Ce document amené à 
évoluer devrait être mis à jour régulièrement par les 
parties contractantes et parties non contractantes 
coopérantes à la CGPM, qui sont les principales 
parties prenantes de la stratégie et ses bénéficiaires 
directs. La vision et l’engagement des membres 
de la CGPM en ce qui concerne l’adoption et la 
mise en œuvre des décisions pertinentes seront 
essentiels pour atteindre les cibles établies dans la 
Stratégie 2030 de la CGPM et aider la CGPM à 
accomplir son mandat avec efficacité. 
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CONTEXTE 5

CINQ CIBLES, UNE VISION 
La Stratégie 2030 de la CGPM vise à préserver l’héritage de la pêche et de l’aquaculture, qui sont les piliers des 
moyens de subsistance des communautés côtières de la Méditerranée et de la mer Noire, tout en veillant à les 
transformer en un système alimentaire productif et durable qui contribue à la prospérité des économies et à 
la santé des écosystèmes. Afin de concrétiser sa vision générale de la durabilité, la Stratégie 2030 de la CGPM 
s’articule autour de cinq cibles. Chaque cible comporte des produits escomptés et des actions stratégiques: 

Les connaissances spécialisées et les compétences techniques dont bénéficie la région sous-tendent toutes les 
actions et, dans le même temps, des thèmes transversaux sont intégrés, notamment les questions de genre, 
la gouvernance, la nutrition, la pollution marine, les espèces non autochtones, ainsi que l’atténuation du 
changement climatique et l’adaptation à ses effets. Un partage des connaissances judicieux, qui passe par la 
production de publications et de matériel informatif qui donnent un éclairage scientifique et méthodologique 
sur les thèmes prioritaires, et un mécanisme de communication exhaustif qui comporte des stratégies de 
communication transversales et spécifiques contribuent aux activités menées pour atteindre les cinq cibles. 

CIBLE 1.  
PÊCHES ET ÉCOSYSTÈMES –   
HDES MERS EN BONNE SANTÉ ET DES PÊCHES 
PRODUCTIVES

CIBLE 2.  
CONFORMITÉ ET APPLICATION –  
DES RÈGLES APPLIQUÉES UNIFORMÉMENT POUR 
ÉRADIQUER LA PÊCHE ILLICITE, NON DÉCLARÉE
ET NON RÉGLEMENTÉE

CIBLE 3.  
AQUACULTURE:   
UN SECTEUR DURABLE ET RÉSILIENT
DÉVELOPPANT PLEINEMENT SON POTENTIEL 

CIBLE 4.  
MOYENS DE SUBSISTANCE –  
EMPLOI DÉCENT ET IMPLICATION DES PÊCHEURS 
POUR DES PÊCHES RENTABLES

CIBLE 5.  
RENFORCEMENT DES CAPACITÉS –   
COOPÉRATION TECHNIQUE, PARTAGE DES 
CONNAISSANCES ET PARTENARIATS EFFICACES 
DANS UNE PERSPECTIVE SOUS-RÉGIONALE
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CIBLE 1.
PÊCHES ET ÉCOSYSTÈMES –
DES MERS EN BONNE SANTÉ 
ET DES PÊCHES PRODUCTIVES



 CIBLE 1. PÊCHES ET ÉCOSYSTÈMES 7

La surexploitation des ressources évaluées scientifiquement en 
Méditerranée et en mer Noire et les menaces qui pèsent sur la 
biodiversité de ces deux bassins semi-fermés restent problématiques. La 
cible 1 porte sur la durabilité des pêches dans une perspective large, car 
elle intègre des principes sociaux, économiques et environnementaux, 
l’objectif étant de faire en sorte que l’exploitation atteigne un 
rendement durable maximum, tout en œuvrant à la conservation de 
la biodiversité. Sa concrétisation repose sur quatre produits escomptés.

1.1.	 Amélioration des avis techniques sur l’état des pêches et les scénarios 
de gestion possibles, pour des décisions solidement fondées 

Le produit 1.1 consiste à renforcer la collecte, le suivi et les capacités d’analyses de 
données sur les pêches aux niveaux national, sous-régional et régional, afin de faciliter 
la formulation d’avis éclairés en matière de gestion durable des pêches. Ce produit 
donne la priorité aux évaluations des stocks et aux simulations des effets biologiques 
et socioéconomiques des scénarios de gestion alternatifs et met notamment l’accent 
sur les situations dans lesquelles les données sont limitées et sur la pêche artisanale. 
Il est fondé sur des approches plurispécifiques et des évaluations intégrées des 
écosystèmes. 

Actions

A.	 Créer, dans le contexte du Cadre de référence pour la collecte de données, un 
système régional de collecte et d’analyse des données nationales sur les pêches et 
mettre au point des outils novateurs qui facilitent l’intégration de ces informations 
dans des avis scientifiques exhaustifs.

B.	 Consolider les évaluations scientifiques de l’état des ressources biologiques 
marines, en particulier les espèces prioritaires, ainsi que les espèces et les 
écosystèmes vulnérables, dans le but de renforcer davantage la formulation d’avis 
techniques en matière de gestion.

C.	 Donner des avis sur les éventuelles possibilités de gestion alternatives des 
principaux types de pêche, notamment en évaluant les stratégies de gestion.

D.	 Établir des programmes de recherche qui portent sur les besoins spécifiques en 
matière de gestion des pêches principales et de conservation des espèces et des 
écosystèmes vulnérables. 
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1.2.	 Mise en œuvre d’une gestion adaptative des pêches et des écosystèmes 
fondée sur des données factuelles 

Le produit 1.2 prévoit l’élaboration et la mise en œuvre de plans de gestion adaptatifs 
pluriannuels efficaces qui portent sur les principales pêches en Méditerranée et en 
mer Noire. Sur la base des meilleurs avis scientifiques disponibles, une combinaison 
de règles sur le contrôle quantitatif des captures, dans le cas des stocks pour lesquels 
on dispose de données abondantes, et de mesures de précaution, lorsque les données 
sur les ressources sont limitées, peuvent enrichir les plans de gestion existants et en 
étayer de nouveaux, afin d’orienter le cadre de gestion vers une plus grande durabilité. 

Actions

A.	 Élaborer des plans de gestion pluriannuels pour les principales pêches, notamment 
la pêche artisanale, qui sont fondés sur des avis scientifiques fiables et comprennent 
des mesures portant sur les aspects sociaux, économiques et écologiques.

B.	 Suivre l’efficacité des plans de gestion en évaluant les progrès accomplis en 
matière d’état des ressources ainsi que les indicateurs socioéconomiques liés aux 
pêches; veiller à ce que les plans de gestion soient régulièrement ajustés afin 
d’atteindre les objectifs, en fonction des évolutions internes ou des pressions 
externes. 

C.	 Gérer et adapter les capacités de pêche, afin de parvenir à un bon équilibre entre 
la productivité des ressources biologiques marines et celle de la flottille de pêche.

1.3.	 Efficacité des mesures de conservation par zone et renforcement des 
solutions techniques et fondées sur la nature pour la conservation 
de la biodiversité et l’amélioration de la productivité des ressources 
biologiques marines

Le produit 1.3 consiste à définir de nouvelles zones de pêche réglementées, notamment 
sur la base de données environnementales et socioéconomiques, puis, après leur 
mise en place, à en améliorer l’efficacité et le suivi, afin de gérer les impacts négatifs 
sensibles des pêches sur les espèces vulnérables, les écosystèmes et les habitats 
essentiels aux ressources halieutiques. Ce produit porte également sur l’application 
d’autres mesures de gestion par zone et de mesures techniques visant à réduire 
les captures accessoires et l’impact des pêches, notamment celles qui consistent à 
améliorer la sélectivité de la pêche, à prévenir la déprédation et à faire baisser la 
mortalité des espèces vulnérables capturées accidentellement. 

Actions

A.	 Établir des mesures par zone efficaces, afin d’atténuer et de minimiser les 
effets des pêches sur les espèces vulnérables, les habitats fragiles et les habitats 
essentiels aux ressources halieutiques et d’atteindre les cibles internationales de 
conservation spatiale. 
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B.	 Évaluer, au moyen de plans de suivi adaptés, l’efficacité des mesures par zone 
mises en place, notamment les zones de pêche réglementées, sur la durabilité des 
pêches et la conservation de la biodiversité. 

C.	 Élaborer un plan d’action régional visant à réduire les captures accessoires (y 
compris les rejets et les captures accidentelles d’espèces vulnérables, en particulier 
d’élasmobranches) et la déprédation au moyen d’un suivi adapté, de tests et de 
mesures d’atténuation et de sélectivité. 

D.	 Déterminer l’impact des pêches de fond et leurs éventuelles interactions avec 
les habitats essentiels aux ressources halieutiques, les habitats fragiles et les 
écosystèmes marins vulnérables.

1.4.	 Prévention et atténuation des menaces qui pèsent sur les pêches et 
l’environnement marin, notamment la pollution par les plastiques, le 
changement climatique et l’expansion des espèces non autochtones

Le produit 1.4 consiste à atténuer et à réduire au minimum toute forme de pollution 
découlant des activités du secteur de la pêche, en particulier les engins de pêche 
abandonnés, perdus ou rejetés, notamment en faisant tester aux acteurs du secteur 
de nouvelles technologies permettant de retirer les déchets de l’environnement 
marin, en particulier les plastiques. Ce produit renforce en outre les activités menées 
sur le changement climatique et les espèces non autochtones, car il améliore les 
évaluations initiales des effets potentiels de ces menaces sur le secteur, renforce les 
programmes de suivi et permet d’intégrer des mesures adaptatives au sein des plans 
de gestion. 

Actions

A.	 Créer un observatoire régional des espèces non autochtones, qui permette 
d’échanger des informations avec les autres outils de suivi de la CGPM et 
d’interagir avec les plateformes pertinentes des partenaires.

B.	 Mettre en œuvre une stratégie d’adaptation afin de lutter contre les effets 
potentiels du changement climatique et des espèces non autochtones sur les 
pêches et sur l’environnement et les écosystèmes marins, notamment en intégrant 
des mesures d’atténuation et d’adaptation dans les plans de gestion.

C.	 Élaborer, en collaboration avec les partenaires concernés, une stratégie 
d’adaptation régionale visant à gérer les effets potentiels de la pollution sur les 
écosystèmes marins, notamment la pollution par les plastiques provenant de la 
terre et de la mer, le bruit en milieu marin, les engins de pêche abandonnés, 
perdus ou rejetés, ainsi que les nutriments et les contaminants.
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CIBLE 2.
CONFORMITÉ ET APPLICATION –
DES RÈGLES APPLIQUÉES 
UNIFORMÉMENT POUR ÉRADIQUER
LA PÊCHE ILLICITE, NON DÉCLARÉE
ET NON RÉGLEMENTÉE
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Dans le droit fil de la mise en œuvre du Plan d’action régional contre la 
pêche illicite, non déclarée et non réglementée, la cible 2 vise à mettre 
un terme à la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INDNR) 
en renforçant la conformité et l’application, ainsi qu’en progressant 
dans le domaine du suivi, du contrôle et de la surveillance de manière 
coordonnée et transparente. Sa concrétisation repose sur quatre 
produits escomptés.

2.1.	 Pleine conformité aux recommandations de la CGPM

Le produit 2.1 consiste à donner au Comité d’application de la CGPM les moyens 
nécessaires pour veiller à l’établissement de conditions égales la zone d’application 
de la CGPM, au moyen du mécanisme de solidarité mis en place pour prêter une 
assistance technique aux parties contractantes et aux parties non contractantes 
coopérantes qui n’appliquent pas pleinement les décisions de la CGPM. Il consiste 
également à s’attaquer aux causes profondes des actuels obstacles.  

Actions

A.	 Renforcer la procédure permettant de catégoriser les situations de non-conformité 
dans le cadre des compétences du Comité d’application, afin de définir des mesures 
de dissuasion adaptées, en fonction de la gravité des infractions constatées.

B.	 Réorganiser le registre des navires autorisés de la CGPM, ainsi que les autres 
registres de navires sous-régionaux et les données en matière de suivi, contrôle 
et surveillance connexes, afin de garantir la transparence, de recouper les 
informations et de prévenir les cas de non-conformité.

C.	 Élaborer, dans le droit fil des Directives volontaires de la FAO relatives à la conduite 
de l’État du pavillon, une méthode permettant d’évaluer régulièrement les mesures 
prises par les parties contractantes et les parties non contractantes coopérantes 
pour s’assurer que leurs navires de pêche ne se livrent pas à des activités de pêche 
INDNR.

D.	 Adopter un système de sanctions applicables en cas de non-conformité, qui vise 
notamment les infractions commises par les navires de pêche opérant dans des 
zones de pêche réglementées.
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2.2.	 Consolidation du système commun d’application des règles 

Le produit 2.2 vise à recenser et à réduire les principaux risques d’activités illégales 
dans des zones marines d’importance critique et à faciliter la mise en œuvre d’un 
système commun d’application des règles par les parties contractantes et les parties 
non contractantes coopérantes, sur la base d’une méthode d’évaluation commune 
de la pêche INDNR. En outre, il met à profit les progrès accomplis dans l’application 
des mesures de gestion des pêches, en particulier des plans de gestion pluriannuels. 

Actions

A.	 Faciliter la transposition des recommandations de la CGPM dans les législations 
nationales des différents pays de la Méditerranée et de la mer Noire, notamment 
celles qui portent sur les procédures d’enquête et les sanctions pour non-respect 
des mesures de conservation et de gestion.

B.	 Contribuer aux évaluations des risques dans le secteur de la pêche, sur la base 
d’estimations et de quantification régulières des activités de pêche INDNR aux 
niveaux régional et sous régional.

C.	 Contribuer à la prévention des engins de pêche abandonnés, perdus ou rejetés et 
à la réduction de leurs effets néfastes sur l’environnement marin, en établissant 
un cadre régional conforme aux Directives volontaires de la FAO sur le marquage 
des engins de pêche.

2.3.	 Centralisation au niveau régional du suivi, du contrôle et de la 
surveillance

Le produit 2.3 vise à tirer parti de la création et de la mise à l’essai d’un système de 
surveillance des navires par satellite centralisé/régional etd’un système de contrôle 
connexe, afin de renforcer et d’étendre le suivi, le contrôle et la surveillance dans 
toute la région de façon modulaire et de prendre en compte les spécificités régionales. 
Grâce aux avancées technologiques les plus récentes, il prévoit d’intégrer des solutions 
de localisation, afin de suivre la présence de navires de pêche qui opèrent à l’intérieur 
ou à proximité de zones de pêche réglementées et d’aider davantage les parties 
contractantes et les parties non contractantes coopérantes à utiliser des données 
spatio-temporelles pour étayer les activités scientifiques de la CGPM.

Actions

A.	 Établir et entretenir un système de surveillance des navires par satellite centralisé/
régional et un système de contrôle connexe.

B.	 Renforcer les capacités afin d’aider les pays à utiliser de nouvelles technologies 
permettant de suivre, de contrôler et de surveiller tous les segments des flottilles, 
en fonction des spécificités nationales.
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C.	 Mettre en œuvre des procédures d’observation communes, sur la base des 
mécanismes établis, afin de permettre aux pays de rassembler et de communiquer 
des informations sur les navires de pêche qui contreviennent aux recommandations 
de la CGPM.

D.	 Mettre en place des systèmes internationaux permanents et volontaires de 
surveillance et d’inspection conjointes dans toute la Méditerranée et la mer Noire 
et créer, avec les partenaires concernés, un centre de formation en ligne consacré 
à l’inspection des pêches, afin de former régulièrement les professionnels.

2.4.	 Renforcement de la coordination en matière de lutte contre les pratiques 
illégales dans le secteur de la pêche

Le produit 2.4 consiste à prendre en compte le fait qu’il est important de n’autoriser 
l’accès aux marchés qu’aux seuls produits de la pêche capturés légalement, de 
réglementer les activités de capture et de surveiller les chaînes de valeur selon une 
approche allant du «filet  à l’assiette». Il promeut la coordination entre les organismes 
en matière d’échange d’informations, dans l’optique d’améliorer la certification, la 
traçabilité et les mesures axées sur les marchés afin de réguler le secteur. 

Actions

A.	 Améliorer l’échange de données et les informations sur l’État du port, notamment 
dans le cadre du mécanisme d’assistance mutuelle, en respectant les obligations 
découlant de l’Accord de la FAO relatif aux mesures du ressort de l’État du port.

B.	 Promouvoir l’utilisation de systèmes de documentation des captures, afin 
d’améliorer la traçabilité et le suivi des échanges commerciaux de produits de la 
pêche, notamment au moyen d’outils technologiques novateurs.

C.	 Examiner la question des transbordements dans la zone d’application de la CGPM.

D.	 Élaborer des mesures adaptées pour réglementer la pêche de loisir.
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CIBLE 3.
AQUACULTURE –
UN SECTEUR DURABLE ET
RÉSILIENT DÉVELOPPANT
PLEINEMENT SON POTENTIEL 
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La cible 3 porte sur le développement durable de l’aquaculture et sur 
sa contribution aux systèmes alimentaires durables, conformément à la 
Stratégie de la CGPM pour le développement durable de l’aquaculture 
en Méditerranée et en mer Noire, ainsi que sur la résilience du secteur 
face aux défis mondiaux tels que le changement climatique et la 
pollution. Sa concrétisation repose sur quatre produits escomptés.

3.1.	 Promotion d’une gouvernance efficace, afin de favoriser l’investissement 
responsable  

Le produit 3.1 prévoit d’établir un cadre de gouvernance de l’aquaculture efficace et 
efficient, afin d’attirer les investisseurs qui ne sont pas seulement intéressés par les 
rendements financiers à court terme et qui ont une position responsable quant aux 
effets globaux de leur investissement, notamment en matière de durabilité sociale et 
environnementale. Ce produit promeut le renforcement de la collaboration avec les 
parties contractantes et les parties non contractantes coopérantes, dans l’optique de 
mettre en œuvre des cadres réglementaires et administratifs fondés sur la production 
responsable et les contrôles préalables, ainsi que sur l’investissement durable et 
efficace.  

Actions

A.	 Élaborer des principes et des directives pour l’investissement responsable dans 
l’aquaculture en Méditerranée et en mer Noire.

B.	 Promouvoir l’investissement environnemental, social et en matière de gouvernance 
dans l’aquaculture.

C.	 Collaborer avec les parties contractantes et les parties non contractantes 
coopérantes, ainsi qu’avec les parties prenantes, afin de créer des cadres juridiques 
et administratifs favorables.



Stratégie 2030 de la CGPM 16

3.2.	 Valorisation des pratiques favorisant la durabilité du secteur de 
l’aquaculture 

Le produit 3.2 porte sur la transformation bleue du secteur de l’aquaculture, dans 
le cadre d’une approche écosystémique et au moyen de solutions fondées sur la 
science et la nature, d’outils de planification spatiale efficaces, du développement 
du numérique et de l’innovation. Il est également crucial de suivre et de réduire 
l’empreinte écologique du secteur, de lutter contre le changement climatique et la 
pollution et de veiller à la santé et au bien-être animal, afin de parvenir à la durabilité 
du secteur. Ce produit met également l’accent sur la diversification, qui est promue 
dans les centres de démonstration aquacole de la CGPM, l’objectif étant d’instaurer 
une aquaculture ayant un plus faible impact environnemental, d’utiliser d’autres 
sources d’alimentation animale, de réduire l’utilisation de plastique et de fournir des 
services environnementaux. 

Actions

A.	 Réduire l’empreinte du secteur de l’aquaculture grâce à la recherche appliquée et 
au renforcement des capacités, en mettant l’accent sur les pratiques responsables 
et les techniques de pointe. 

B.	 Poursuivre la promotion des zones affectées à l’aquaculture au moyen d’outils de 
planification spatiale marine, en renforçant l’assistance technique.

C.	 Promouvoir des systèmes agricoles bleus respectueux de l’environnement dans 
les lagunes et lagons méditerranéens, afin d’en protéger les écosystèmes et le 
patrimoine culturel, qui sont précieux.

3.3.	 Amélioration de l’image de l’aquaculture

Le produit 3.3 consiste à garantir la compétitivité, la résilience et l’acceptabilité 
sociale du secteur de l’aquaculture, en offrant aux consommateurs la possibilité de 
choisir facilement des protéines durables, saines et peu coûteuses, tout en améliorant 
l’image de l’aquaculture et de ses produits. Il porte sur la sensibilisation aux avantages 
des aliments bleus en matière de santé, sur l’information et sur la compréhension, 
par les consommateurs, de la valeur environnementale de l’aquaculture à faible 
impact, sur la certification, ainsi que sur les nouvelles possibilités et les nouveaux 
débouchés pour les entreprises. Entre outre, ce produit vise à garantir que le secteur 
est équitable et inclusif, en offrant aux petits aquaculteurs une place dans la chaîne 
d’approvisionnement, en contribuant à l’autonomisation des femmes et des jeunes 
et en promouvant une meilleure intégration des activités aquacoles au sein des 
communautés locales. 

Actions

A.	 Promouvoir un secteur aquacole à vocation commerciale en renforçant les 
capacités en matière de planification et de commercialisation.
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B.	 Sensibiliser davantage, améliorer l’image du secteur de l’aquaculture et de ses 
produits et encourager l’adoption de pratiques aquacoles responsables.  

C.	 Promouvoir la certification dans le secteur de l’aquaculture en tant que facteur de 
durabilité, au moyen d’un renforcement des capacités, de cadres réglementaires 
adaptés et d’activités de sensibilisation.

D.	 Mettre l’accent sur les questions sociales et de genre ainsi que sur l’inclusion dans 
le secteur de l’aquaculture en favorisant des politiques pertinentes.

3.4.	 Exploitation maximale de la technologie et des systèmes d’information 

Le produit 3.4 consiste à fournir aux parties contractantes et aux parties non 
contractantes coopérantes, aux producteurs, aux plateformes de parties prenantes et 
aux autres institutions concernées tous les outils et toutes les informations nécessaires 
ayant trait à la production, au commerce et aux marchés aquacoles. Il vise à faciliter 
la fourniture de données fiables pour éclairer la prise de décisions et à tirer parti 
de technologies novatrices, souples et bon marché – qui sont indispensables pour 
produire des données dont la qualité est contrôlée – au service d’un secteur durable 
et à vocation commerciale. Dès qu’il sera pleinement opérationnel, l’observatoire 
du marché de l’aquaculture de la CGPM jouera un rôle central à cette fin, car il 
constituera un pôle d’information pour les acteurs de l’aquaculture dans la région de 
la Méditerranée et de la mer Noire. 

Actions

A.	 Continuer de promouvoir les pôles sous-régionaux de la CGPM consacrés au 
partage des connaissances et en créer d’autres, notamment les centres de 
démonstration aquacole, l’observatoire du marché de l’aquaculture et les autres 
plateformes technologiques pertinentes, en favorisant et en faisant progresser la 
recherche, l’innovation et la formation pratique.

B.	 Améliorer les systèmes d’information sur l’aquaculture au moyen de technologies 
modernes et d’un renforcement des pratiques de gestion des données sur la 
production et les marchés qui passe par une rationalisation des processus de 
collecte, d’analyse et de diffusion des données.

C.	 Utiliser des technologies de gestion des données innovantes et, dans cette optique, 
renforcer les capacités ad hoc et créer des cadres réglementaires pertinents, afin 
de garantir la traçabilité des produits de l’aquaculture de la mer à l’assiette.

D.	 Renforcer la communication et la coopération sur le développement de 
l’aquaculture entre les administrations et harmoniser les normes et les outils 
relatifs aux technologies de l’information.
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CIBLE 4.
MOYENS DE SUBSISTANCE –
EMPLOI DÉCENT ET IMPLICATION 
DES PÊCHEURS POUR DES PÊCHES 
RENTABLES
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MOYENS DE SUBSISTANCE –
EMPLOI DÉCENT ET IMPLICATION 
DES PÊCHEURS POUR DES PÊCHES 
RENTABLES

La cible 4, qui tient compte de l’importance de la promotion des 
moyens de subsistance résilients fondés sur la pêche et de la mise en 
œuvre complète et efficace du Plan d’action régional de la CGPM pour 
la pêche artisanale en Méditerranée et en mer Noire, vise à aborder 
de manière intégrée des questions telles que l’emploi, la connaissance 
socioéconomique, les chaînes de valeur et la prise de décisions 
participative. Sa concrétisation repose sur quatre produits escomptés.

4.1.	 Soutien à l’emploi productif et résilient tout au long de la chaîne de 
valeur de la pêche 

Le produit 4.1 consiste à renforcer les moyens de subsistance durables en favorisant les 
conditions de travail décentes, notamment au moyen de normes en matière de santé 
et de sécurité sur le lieu de travail, ainsi que les possibilités d’emploi productif pour les 
femmes et les hommes dans le secteur de la pêche, en particulier les jeunes. L’accès 
aux programmes de protection sociale et aux services financiers sont une composante 
centrale de ce produit, car il contribue à la résilience des pêcheurs et renforce leurs 
capacités de se préparer et de faire face aux crises. Enfin, l’établissement de liens 
avec d’autres secteurs de l’économie bleue est encouragé, afin de promouvoir la 
diversification des moyens de subsistance, notamment au moyen de programmes de 
formation, de perfectionnement et de reconversion professionnels spécifiques.  

Actions

A.	 Faire progresser le principe de l’emploi décent dans le secteur de la pêche en 
Méditerranée et en mer Noire, notamment grâce à des conditions de travail justes 
et sûres et à l’accès à la protection sociale.

B.	 Promouvoir les politiques qui favorisent et prennent en compte la contribution 
de la pêche artisanale à la sécurité alimentaire, à l’emploi et aux revenus des 
communautés côtières.

C.	 Favoriser l’égalité des chances pour les femmes et promouvoir l’épanouissement 
des jeunes, afin de faire en sorte que les connaissances professionnelles d’une 
génération soient transmises à la génération suivante.
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4.2.	 Amélioration des informations socioéconomiques qui éclairent les 
processus de décision

Le produit 4.2 vise à renforcer la compréhension des incidences socioéconomiques 
des pêches tout au long de la chaîne de valeur, y compris celles de la pêche de loisir. 
La collecte et l’analyse de données socioéconomiques sont améliorées afin de mieux 
intégrer ces informations dans les processus de décision. En outre, ce produit met en 
lumière le rôle des femmes dans le secteur de la pêche, y compris dans les activités de 
glanage et les activités avant et après capture. 

Actions

A.	 Contribuer à la collecte de données sociales et économiques exactes, récentes, 
complètes et ventilées par sexe sur les moyens de subsistance fondés sur les 
pêches, notamment les pêches à bord de navires et sur le rivage, les secteurs pré-
capture et après-capture, ainsi que la pêche de loisir.

B.	 Faciliter l’intégration d’informations socioéconomiques dans les processus de 
décision sur la gestion des pêches.

C.	 Évaluer les interactions entre la pêche artisanale et la pêche de loisir au niveau 
sous-régional et trouver des possibilités permettant de diversifier les moyens de 
subsistance et de créer de nouveaux revenus.

4.3.	 Promotion de chaînes de valeur dynamiques et novatrices dans le 
secteur de la pêche

Le produit 4.3 présente et met en œuvre des solutions novatrices permettant d’améliorer 
la rentabilité des pêches, de rendre les chaînes de valeur plus efficaces et capables de 
s’adapter à la demande, et, dans le même temps, de parvenir à la sécurité alimentaire 
et de faciliter l’accès aux produits frais locaux. Les actions favorisent les innovations 
qui permettent de faciliter les initiatives de vente directe durable, de minimiser le 
gaspillage alimentaire, de renforcer la traçabilité, de promouvoir la certification 
de produits locaux et durables, de sensibiliser davantage les consommateurs et 
d’améliorer l’intégration des pêches dans l’économie circulaire. 

Actions

A.	 Renforcer les chaînes de valeur de la pêche, en particulier celles de la pêche 
artisanale, afin d’augmenter la rentabilité et de réduire le gaspillage alimentaire, 
dans le cadre d’économies océaniques durables et inclusives.

B.	 Contribuer au renforcement des capacités, afin de renforcer et de valoriser les 
chaînes de valeur courtes pour les produits de la pêche artisanale, notamment 
en tirant parti d’innovations technologiques qui favorisent la vente directe et en 
sensibilisant davantage les consommateurs aux avantages des achats locaux.
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C.	 Donner aux acteurs de la chaîne de valeur et aux consommateurs les moyens 
de faire des choix éclairés, afin de favoriser la durabilité des stocks de poissons, 
notamment en certifiant les produits et en utilisant des technologies numériques 
qui facilitent la traçabilité.

D.	 Faciliter la participation des pêcheurs à l’économie circulaire, notamment dans le 
cadre d’activités novatrices de diversification des moyens de subsistance.

4.4.	 Promotion de la présence des pêcheurs dans les processus de gestion 
participative, afin de faciliter leur rôle de gardiens des mers

Le produit 4.4 vise à renforcer les capacités de toutes les organisations de producteurs, 
notamment les organisations d’artisans-pêcheurs, afin qu’ils puissent contribuer 
activement à la gestion, dans le cadre d’un processus participatif à plusieurs niveaux. 
En particulier, ce produit intègre les pêcheurs aux activités de développement des 
connaissances, afin de mettre à profit leurs connaissances écologiques locales, de leur 
donner les moyens de faire valoir leurs besoins dans le cadre de consultations sur la 
gestion et de nouer des partenariats avec eux pour instaurer des modèles de gestion 
participative, notamment des dispositifs de cogestion. Une approche participative sur 
mesure et adaptative est mise au point et est considérée, en particulier, comme un 
important outil de gouvernance en vue de l’établissement, de la mise en œuvre et de 
la gestion de zones de pêche réglementées. 

Actions

A.	 Sensibiliser les pêcheurs aux incidences de leurs méthodes de pêche sur 
l’environnement et les écosystèmes lorsqu’ils opèrent dans certaines zones 
maritimes. 

B.	 Diffuser des informations sur les bonnes pratiques de gestion participative qui 
réduisent l’impact des pêches sur l’environnement.

C.	 Tirer le meilleur parti des connaissances locales et traditionnelles des pêcheurs, 
afin de favoriser et d’améliorer la gestion des pêches.
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CIBLE 5.
RENFORCEMENT DES CAPACITÉS –  
COOPÉRATION TECHNIQUE, 
PARTAGE DES CONNAISSANCES ET 
PARTENARIATS EFFICACES DANS
UNE PERSPECTIVE SOUS-RÉGIONALE
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Le renforcement des capacités et la fourniture d’un appui technique 
aux niveaux national et sous-régional permettent de s’assurer que les 
engagements pris par les membres de la CGPM en matière de politiques 
sont remplis. La cible 5 s’appuie sur des résultats obtenus précédemment 
dans le domaine de l’assistance technique et sur des mécanismes de 
coopération concluants et tire parti de la mise en œuvre de l’approche 
sous-régionale de la gestion des pêches et de l’expérience acquise grâce 
aux projets d’assistance technique ad hoc de la CGPM. Des partenariats 
vastes et inclusifs sous-tendent le principal général de solidarité. Sa 
concrétisation repose sur trois produits escomptés.

5.1.	 Rationalisation du renforcement des capacités au niveau sous-régional 

Le produit 5.1 consiste à faire en sorte que les unités techniques sous-régionales de 
la CGPM prêtent un appui scientifique et technique sur le terrain qui soit adapté aux 
différents besoins de chaque sous-région, en menant des activités de renforcement 
des capacités sur mesure et en aidant les parties contractantes et les parties non 
contractantes coopérantes à tirer parti de leur potentiel inexploité.  

Actions

A.	 Mener des activités de renforcement des capacités efficaces et ciblées, y compris 
des recherches en coopération, afin de faire en sorte que la Stratégie 2030 de la 
CGPM soit mise en œuvre dans le cadre des plans nationaux.

B.	 Renforcer, dans le cadre de l’approche sous-régionale et avec le soutien des projets 
BlackSea4Fish et MedSea4fish, les connaissances spécialisées et les capacités 
scientifiques nationales, afin de garantir une application uniforme des règles dans 
toute la région. 

C.	 Continuer à développer le savoir-faire et les compétences en matière d’aquaculture 
au niveau régional, dans le cadre des centres de démonstration aquacole et 
d’autres plateformes de ce type. 
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5.2.	 Promotion de la coopération technique et intensification de la recherche 
et de l’innovation  

Le produit 5.2 vise à combler les lacunes en matière de connaissances sur des thèmes 
transversaux spécifiques, en tirant parti des recherches menées par la communauté de 
scientifiques et de parties prenantes qui travaillent dans le domaine plus général des 
pêches, de l’aquaculture et de la conservation des écosystèmes marins, notamment 
dans le cadre de programmes de recherche et en renforçant les réseaux scientifiques. 
Ce produit vise à accélérer l’innovation et les interventions ayant un bon rapport 
efficacité-coût, afin d’améliorer les moyens de subsistance et la compétitivité dans les 
secteurs de la pêche et de l’aquaculture. 

Actions

A.	 Tirer profit des connaissances et des recherches existantes, ainsi que de la 
collaboration scientifique et des bonnes pratiques dans les secteurs de la pêche 
et de l’aquaculture, en renforçant les réseaux scientifiques et en promouvant le 
rôle du Forum de la CGPM sur les sciences halieutiques.

B.	 Améliorer les capacités technologiques dans les secteurs de la pêche et de 
l’aquaculture, en ciblant notamment la modernisation des flottilles de pêche, des 
installations aquacoles et de certaines infrastructures tout au long des chaînes de 
valeur de la pêche et de l’aquaculture.

C.	 Promouvoir les initiatives intersectorielles qui portent sur les moyens de subsistance 
tirés de l’océan et la conservation de la biodiversité marine.  

5.3.	 Renforcement du rôle des partenariats dans les secteurs de la pêche et 
de l’aquaculture dans l’optique de la transformation bleue

Le produit 5.3 vise à accroître et à renforcer l’avantage comparatif que constitue 
la coopération stratégique entre la CGPM et des partenaires actuels et potentiels, 
en faisant participer les pays, les organisations et programmes internationaux, le 
monde universitaire et les instituts de recherche, les organisations de la société civile, 
les associations et les coopératives professionnelles, ainsi que le secteur privé. Ce 
produit vise à intensifier l’intégration progressive de la pêche et de l’aquaculture 
dans une perspective plus large en nouant des alliances qui portent sur les priorités 
environnementales, économiques et sociales communes. En outre, il vise à favoriser 
la participation et l’implication de la CGPM dans les initiatives et les forums mondiaux 
pertinents, en veillant à apporter une réponse concertée aux appels lancés et aux 
politiques adoptées sur le plan international, dans l’optique d’atteindre efficacement 
les cibles et les objectifs communs. 
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Actions

A.	 Établir des partenariats avec les organisations pertinentes et renforcer ceux qui 
existent, afin de créer des synergies qui permettent de soutenir davantage la 
durabilité des secteurs de la pêche et de l’aquaculture. 

B.	 Continuer de s’attaquer aux priorités établies au titre de l’objectif de développement 
durable 14 et d’autres objectifs de développement durable pertinents, dans le 
cadre de la contribution régionale aux défis mondiaux liés à la durabilité dans les 
secteurs de la pêche et de l’aquaculture qui est inscrite dans le Programme de 
développement durable à l’horizon 2030.

C.	 Prendre en compte les évolutions pertinentes en matière de politiques qui 
concernent le Cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020 de la Convention 
sur la diversité biologique, ainsi que les cibles de la Décennie des Nations Unies 
pour les sciences océaniques au service du développement durable (2021-2030).
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La Stratégie 2030 de la CGPM pour une pêche et une aquaculture durables 
en Méditerranée et en mer Noire offre une vision commune et des principes 
directeurs pour parvenir à une pêche et une aquaculture durables dans la région, 
en fédérant tous les efforts visant à concrétiser les engagements nationaux, 
régionaux et mondiaux. Tirant parti des progrès réalisés et de l’action concertée 
entre toutes les parties prenantes, elle aborde les aspects sociaux, économiques et 
environnementaux de la durabilité afin de renforcer la résilience des secteurs et 
de relever les défis mondiaux. 
 
La Stratégie 2030 de la CGPM vise à préserver le patrimoine de la pêche et de 
l’aquaculture, piliers des moyens de subsistance des communautés côtières, et 
œuvre en faveur d’un système alimentaire productif et durable qui participe à la 
prospérité des économies et à la santé des écosystèmes. Elle s’articule autour de 
cinq cibles qui contribuent chacune à cette vision globale de la durabilité: la cible 
1 est axée sur des mers en bonne santé et des pêches productives; la cible 2 vise 
à garantir une application uniforme des règles pour éradiquer la pêche illicite, 
non déclarée et non réglementée; la cible 3 aide le secteur aquacole en pleine 
croissance à développer son potentiel; la cible 4 soutient les moyens de subsistance 
en favorisant des conditions de travail décentes et l’implication des pêcheurs; et la 
cible 5 favorise le renforcement des capacités grâce à la coopération technique et 
à des partenariats efficaces dans l’ensemble de la région.  
 
La Stratégie 2030 de la CGPM répond aux priorités régionales tout tenant compte 
des spécificités et les besoins locaux, dans le cadre d’une approche sous-régionale. 
Étalée sur une période de dix ans, elle s’inscrit dans le droit fil du programme 
mondial. L’engagement des membres de la CGPM en ce qui concerne l’adoption 
et la mise en œuvre de décisions pertinentes ainsi que réalisation de sa vision 
globale seront essentiels pour atteindre les cibles établies par la Stratégie 2030 de 
la CGPM.

La présente publication a été élaborée avec l’aide de l’Union 
européenne. Le contenu de la publication relève de la seule 
responsabilité de la FAO et ne peut aucunement être considéré 
comme reflétant le point de vue de l’Union européenne.
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